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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE DU 22 OCTOBRE 2007 
 

Présidence : Mme Monique Bersier 

 

 

 

Dans la séance du 22 octobre 2007, le Conseil communal a pris les décisions suivantes : 
 

 

1. Assermenté Madame Janine KULLING, conseillère municipale, en remplacement de Madame 

Eliane Dubois. 
 

 

2. Assermenté Monsieur Robert ARBEL, conseiller communal, en remplacement de Monsieur 

André KULLING, démissionnaire. 

 

 

3. Accepté le procès-verbal de la séance du 25 juin 2007 tel que présenté. 
 

 

4. Accepté le préavis municipal (no 13/2007) relatif à l’arrêté d’imposition pour l’année 2008 aux 

mêmes conditions que celles de l’arrêté 2007, soit le taux d’imposition à 69,6 pts. 
 

Les autres points de l’arrêté (nos 5 à 12) restent également inchangés par rapport à 2006. 

 

 

5. Accepté le préavis municipal (no 14/2007) relatif à une demande de crédit pour des travaux de 

rénovation du complexe scolaire des Ruvines et autorisé la Municipalité à : 
 

- procéder à ces travaux pour un montant de Fr. 231'000.-- ; 
 

- financer cette opération en empruntant tout ou partie de ce montant aux meilleures 

conditions et/ou en prélevant tout ou partie de ce montant par la trésorerie courante. 
 

- Durée d’amortissement 30 ans. Ces dépenses ne nécessitent pas de charges d’exploitation 

supplémentaires. 

 

 

 

Les préavis municipaux avec annexes, le procès-verbal, ainsi que les rapports des commissions sont à 

disposition au Secrétariat municipal. 

 

 

      CONSEIL COMMUNAL 
 

             La Présidente :           La Secrétaire : 

 

 

 

          Monique Bersier        Elisabeth Bochud 


